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Gouvernement du Québec

Décret 209-2007, 21 février 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société du Musée
d’archéologie et d’histoire de Montréal, Pointe-à-
Callière, de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide
financière dans le cadre du Programme de consolida-
tion des arts et du patrimoine canadiens

ATTENDU QUE la Société du Musée d’archéologie et
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, a l’intention
de conclure avec le gouvernement du Canada une entente
prévoyant le versement d’une aide financière maximale
de 11 600 $ pour la réalisation du « Plan de développe-
ment stratégique 2007-2010 » de la société, dans le cadre
du Programme de consolidation des arts et du patri-
moine canadiens ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE la Société du Musée d’archéologie et
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société du
Musée d’archéologie et d’histoire de Montréal, Pointe-
à-Callière, de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Société du Musée d’archéologie et d’histoire
de Montréal, Pointe-à-Callière, soit autorisée à conclure
avec le gouvernement du Canada une entente prévoyant
le versement d’une aide financière maximale de 11 600 $
pour la réalisation du « Plan de développement straté-
gique 2007-2010 » de la société, dans le cadre du
Programme de consolidation des arts et du patrimoine

canadiens, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47769

Gouvernement du Québec

Décret 211-2007, 21 février 2007
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration du Conseil de
gestion de l’assurance parentale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 89 de la
Loi sur l’assurance parentale (L.R.Q., c. A-29.011)
institue le Conseil de gestion de l’assurance parentale ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 94 de
cette loi énonce que les affaires du Conseil sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de huit
membres nommés par le gouvernement dont notamment
trois membres choisis parmi les employeurs, après con-
sultation des organismes représentatifs des employeurs
et deux membres choisis parmi les travailleurs, après
consultation des associations syndicales représentatives
des travailleurs ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 97 de cette loi, le
mandat des membres du conseil d’administration nommés
par le gouvernement, à l’exception du président-directeur
général, est d’au plus trois ans et qu’à l’expiration de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 99
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1187-2004
du 15 décembre 2004, madame Nathalie Joncas était
nommée membre du conseil d’administration du Conseil
de gestion de l’assurance parentale, à titre de membre
choisie parmi les travailleurs, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler ;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 988-2005 du
19 octobre 2005, madame Marie-Josée Le Blanc était
nommée membre du conseil d’administration du Conseil
de gestion de l’assurance parentale, à titre de membre
choisie parmi les employeurs, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration du
Conseil de gestion de l’assurance parentale pour un
mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Nathalie Joncas, actuaire et conseillère
en avantages sociaux, Confédération des syndicats
nationaux (CSN), à titre de membre choisie parmi les
travailleurs ;

— madame Marie-Josée Le Blanc, conseillère princi-
pale et chef de la pratique de santé et avantages sociaux,
Mercer, Consultation en ressources humaines ltée, à
titre de membre choisie parmi les employeurs ;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration du Conseil de gestion de l’assurance
parentale en vertu du présent décret soient remboursées
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de leurs fonctions conformément aux règles applica-
bles aux membres d’organismes et arrêtées par le gou-
vernement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47770

Gouvernement du Québec

Décret 212-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du comité
multipartite du Programme national de réconciliation
avec les orphelins et orphelines de Duplessis ayant
fréquenté certaines institutions

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1198-2006
du 18 décembre 2006, le gouvernement a établi le
Programme national de réconciliation avec les orphelins
et orphelines de Duplessis ayant fréquenté certaines
institutions ;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, un comité multi-
partite chargé de déterminer l’admissibilité des personnes
à ce programme d’aide financière a été formé ;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, deux membres
ont été nommés et qu’il y a lieu de nommer un troisième
membre de ce comité multipartite ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Jean Boudreau, conseiller en santé et
services sociaux, soit nommé membre du comité
multipartite du Programme national de réconciliation
avec les orphelins et orphelines de Duplessis ayant
fréquenté certaines institutions ;

QUE monsieur Jean Boudreau exerce son mandat
conformément au programme annexé au décret
numéro 1198-2006 du 18 décembre 2006 ;

QUE monsieur Jean Boudreau reçoive des honoraires
de 913 $ par jour travaillé pour un minimum de 8 heures
de travail par jour pour agir comme membre du comité
multipartite, ces honoraires correspondant à ceux devant
être octroyés à monsieur Boudreau pour occuper ce
poste, desquels a été déduit l’équivalent de la moitié de
la rente de retraite qu’il reçoit actuellement pour ses
années de service dans le secteur public québécois ;

QUE monsieur Jean Boudreau soit remboursé des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47771
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